
  

 

 

 

 

 

M1 – M2 – M3 – M4 – M5 

Normes  anti-feux 

 

M1                        -  Matériaux « non inflammable »  

M2                        -  Matériaux « difficilement inflammable » 

M3                        -  Matériaux «  moyennement inflammable » 

M4                        -  Matériaux «  facilement inflammable » 

M5                        -  Matériaux «  très facilement inflammable » 

1021-1                  -  Test à la cigarette 

1021-2                  - Test à la petite flamme 

AM18                   - Rangées de sièges fixés au sol 

IMO AS652         - International maritime organisation   

                                ( cigarette et petite flamme ) 

95/28/CE            -  Autobus et autocars 

FAR 24.853         -  Normes aéronautique 

 

A votre demande, je vous remets un procès verbal du certificat 

non-feu des produits, à chaque réalisation de projet. Il vous sera 

demandé lors des contrôles par les commissions de sécurité. 


